
                                     École de Fontaine sous Jouy 

 
 
Chère Madame, Cher Monsieur, 
Chers parents, 
 
 
 
 C’est bientôt la fête de fin d’année à l’                          ! 

 Avec tous mes camarades et tous les adultes qui s'occupent de nous – le directeur, les 

professeures, les dames de la cantine et de la garderie – nous préparons déjà cette fête et nous 

espérons que vous serez nombreux à venir la partager avec nous le vendredi 30 juin à 17h30. 

 Il y aura d'abord un spectacle surprise avec plein de couleurs et ensuite les élus de  

la                    distribueront les prix à ceux qui ont bien travaillé.   

 

 Après, il y aura la traditionnelle                         organisée par les délégués des parents 

d’élèves. On va bien s'amuser !   

 Nous préparons un magnifique                     que vous pourrez soupeser et si vous devinez 

son poids vous partirez avec ! 

Je voulais aussi vous dire que nous, les enfants, on aime beaucoup les voyages scolaires. 

On apprend plein de choses et on s'amuse bien. Le conseil municipal donne des sous à l'école mais 

pour faire les voyages il faut prendre des      qui coûtent cher.  

Alors si vous pouvez vous aussi mettre un peu de sous dans la Caisse des écoles, cela 

nous permettrait de faire ces voyages qui nous plaisent tant.  Ces dons sont en partie déductibles 

de vos impôts (66%). Moi je suis encore trop petit pour en payer ! 

 Avec tous mes camarades je vous dis déjà merci. Toute l'équipe de l'école - enseignants, 

Atsem, animatrices garderie, animateurs TAP et les personnes chargées de l’entretien -  vous remercie.  
 

Nous comptons sur vous. 

 

      Le bon élève 

 

 

                                        Ecole de Fontaine sous Jouy                     
                            
 

• Nom et prénom :  ____________________________________ 

 

• Adresse :   _______________________________________________________________ 

 

A fait un don à la Caisse des Écoles d’un montant de : _______ € 
 
Le _________ 
 
 
Merci de libeller votre chèque à la CAISSE DES ECOLES                         
Votre don ouvre droit à une réduction d’impôts à hauteur de 66 %. Un justificatif vous sera adressé 

 


